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Dysfonctionnements MDPH
Question écrite n° 15833

Texte de la question

M. René Lioret attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur les dysfonctionnements persistants des maisons départementales des personnes handicapées
(MDPH). Vingt ans après leur création, les démarches d'accès aux droits demeurent particulièrement
complexes, marquées par des exigences administratives lourdes et parfois redondantes, y compris pour des
handicaps irréversibles. Les délais d'instruction dépassent fréquemment les délais légaux, conduisant certains
usagers à redéposer des dossiers avant même leur traitement. Par ailleurs, les droits procéduraux des
demandeurs apparaissent insuffisamment garantis, notamment en raison de la non-communication de
documents essentiels à l'instruction et de conditions d'examen limitant leur participation effective aux décisions.
Enfin, des disparités importantes subsistent entre les territoires, entraînant des inégalités de traitement. Il lui
demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour simplifier les démarches, garantir le respect
des droits des demandeurs, réduire les délais d'instruction et assurer une application homogène des règles sur
l'ensemble du territoire.
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